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Introduction :
La Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises, également désignée comme Vienna Sale Convention, a été conclue le 11 avril 1980 sous l’égide des Nations Unies. Le texte est entré en vigueur en France le 1er janvier 1988 et constitue désormais le droit substanciel français de la vente internationale de marchandises. Elle représente la réussite la plus spectaculaire d’un effort international d’harmonisation de règles de droit privé dans un secteur considéré puisqu’elle a pour but de réglementer la vente internationale de marchandises sans faire référence à aucune législation nationale.

Cela dit, ce n’est pas la première convention qui a été élaborée dans ce domaine. En effet, elle avait été précédée par les deux conventions de La Haye du 1er juillet 1964
 qui portaient respectivement sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels et sur la définition et la sanction des obligations résultant de l’accord des parties. Mais, ces deux conventions étant d’application marginale, leur échec a justifié l’élaboration de la Convention de Vienne de 1980.

A la différence des lois uniformes de 1964, la convention conclue à Vienne a connu un succès immédiat. En effet, elle a d’ores et déjà recueilli la ratification de 57 pays dont notamment l’Allemagne, la Chine, les Etats-Unis d’Amérique, l’Italie, la France…et on s’attend à ce que l’ensemble des pays européens y adhèrent dans les années à venir.

De plus, on peut remarquer que de nombreuses solutions retenues par la Convention ont été reprises par les Principes UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international ainsi que par les Principes du droit européen du contrat élaborés par la commission Lando. 

Par conséquent, il apparaît que la Convention présente un intérêt capital, en tant qu’elle est devenue le principal instrument de la réglementation des ventes internationales de marchandises. En effet, en adoptant les règles de la Convention, les Etats contractants ont consacré la coexistence de deux corps de règles parallèles concernant le droit de la vente : le droit de la vente interne (régi en France par les art. 1582 à 1710 du C. civ.) et le droit de la vente internationale régi par la Convention
.
Se pose alors la question de son domaine ou plus précisément de son champ d’application qui peut s’examiner d’un triple point de vue : matériel, temporel et spatial. Nous limiterons notre étude au champ d’application spatial de la Convention qui pose de sérieux problèmes d’interprétation et qui a donné lieu à de nombreuses décisions judiciaires. En effet, le risque est que les Etats interprètent différemment les dispositions de la Convention et donc, que l’interprétation varie d’un Etat à l’autre. De plus, une interprétation hétérogène des dispositions de la Convention porterait atteinte à la sécurité juridique puisque les parties ne pourraient pas savoir à l’avance le régime auquel leurs relations seraient soumises. 

Selon l’article 1er de la Convention, cette dernière s’applique « aux contrats de vente de marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des Etats différents :

a) lorsque ces Etats sont des Etats contractants ;

b) lorsque les règles du droit international privé mènent à l’application de la loi d’un Etat contractant ».

Ainsi, la Convention organise deux systèmes alternatifs de compétence dans l’espace. Nous examinerons tout d’abord le critère d’application directe de la Convention posé par l’article 1.1 a) (I), pour ensuite étudier le critère d’application indirecte de la Convention posé par l’article 1.1 b) (II).  
I. Le critère de l’application directe de la Convention ou le critère du rattachement par le concept d’établissement :

La Convention de Vienne s’applique aux ventes dites internationales, le caractère international d’une vente étant déterminé par le critère unique et objectif de la localisation de chacune des parties, à savoir de l’acheteur et du vendeur, dans des Etats différents (article 1.1). Les autres critères, comme celui de la nationalité des contractants
, du lieu de conclusion ou d’exécution du contrat ou du déplacement international des marchandises faisant l’objet de la vente ne sont pas utilisés pour la détermination du caractère international d’une vente.

L’applicabilité de la CVIM est réglée par son article 1.1 de la CVIM qui prévoit un système de critères alternatifs, l’existence de l’un d’entre eux étant suffisant pour rendre la dite Convention applicable
.
A. Le principe édicté à l’article 1.1 a) de la CVIM

Plus particulièrement, selon l’article 1.1 de la CVIM «la présente convention s’applique aux contrats de vente de marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des Etats différents: a) lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou b) lorsque les règles du droit international privé mènent à l’application de la loi d’un Etat contractant». Par conséquent, selon la disposition dudit article, l’applicabilité de la Convention de Vienne dépend soit de l’établissement des parties contractantes au contrat, soit du jeu des règles du droit international privé du for qui conduisent à l’application de la dite Convention à la vente en cause. Dans cette partie de l’exposé, on va se référer au premier critère de l’article 1.1.a. 
1. Le critère de l’établissement des parties sur le territoire d’Etats contractants différents - Difficultés relevées : 

a). Le critère :
Selon la disposition de l’article 1.1 a), qui contient le principal critère de son application, la Convention de Vienne est applicable de manière directe lorsque les Etats, sur le territoire desquels sont installés les établissements des parties, sont tous les deux des Etats contractants, ceci même lorsque les parties n’ont pas conscience que l’Etat dans lequel elles ont leur établissement est un Etat contractant
. On peut donc constater que cette règle limite l’application de la Convention aux cas où la situation présente des rattachements suffisants et définis avec les Etats contractants
. De plus, elle rend la Convention applicable indépendamment d’une solution différente que prescrirait le droit international privé
. Jusqu’à récemment, la compétence directe de la Convention, désignée par ledit article, n’était pas aussi fréquente que l’application indirecte de la Convention par le biais des règles de conflit (article 1.1.b)
.

b). Les difficultés relevées :
Cependant, l’application directe de la Convention n’est pas sans problème. En effet, de nombreuses questions ont donné lieu à des interrogations théoriques. Plus spécifiquement, des difficultés peuvent survenir lorsqu’il est question, d’une part, de déterminer la notion d’établissement au sens de l’article 1.1. a) et de savoir si un Etat peut être considéré comme un Etat contractant et, d’autre part, de donner des solutions aux cas de pluralité d’établissements et d’ignorance de l’une des parties du lieu où son cocontractant est établi.
· La qualité d’état contractant: Par la combinaison des articles 91 et 99 de la Convention de Vienne, il résulte qu’un Etat peut être considéré comme un Etat contractant lorsqu’ il a soit ratifié, soit approuvé, soit accepté (article 91.2) ou adhéré à la Convention (article 91.3), et lorsque une certaine période déterminée, fixée dans la Convention,  sera passée (article 99). Cependant, l’introduction des réserves dans les articles 92, 93 et 94 de la Convention peut modifier la qualité d’Etat contractant.

· La notion d’établissement: Etant donné qu’il n’existe pas de définition de la notion d’établissement
 dans la Convention, il a été considéré opportun que cette notion sera un terme «neutre», comme tous les termes des dispositions conventionnelles, c'est-à-dire qu’ils ne correspondent pas à un concept national particulier
. En général, la doctrine considère comme établissement le lieu où les parties poursuivent leurs affaires, pourvu que ce lieu dispose d’une certaine permanence et d’une certaine stabilité. Quand il s’agit de personnes morales, le siège doit présenter un lien réel et non fictif
.

· Ignorance de l’une des parties du lieu où son cocontractant est établi: La Convention de Vienne vient de remédier à cette situation problématique par la disposition du paragraphe 2 de l’article 1 selon laquelle «il n’est pas tenu compte du fait que les parties ont leurs établissements dans des Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni du contrat, ni des transactions antérieures entre les parties, ni des renseignements donnés par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat». Dans une telle situation, qui correspond le plus souvent à une vente conclue par un représentant de l’une des parties qui occulte la localisation de la personne représentée, la Convention sera inapplicable
. Cependant, la mise en œuvre de la solution attribuée par l’article 1.2 se prouve difficilement car la CVIM ne précise pas sur quelle partie repose la charge de prouver que les conditions exigées sont effectivement remplies. Par conséquent, il ne semblerait pas illégitime de soutenir que cette charge doit incomber à la partie qui ne souhaite pas l’application de la Convention et cette dernière devra donc prouver que son cocontractant ne l’a pas informée du lieu de situation de son établissement
.
· Pluralité d’établissements: Lorsque une partie possède plus d’un établissement, l’établissement à prendre en considération pour l’application de la Convention est, d’après l’article 10, celui «qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution eu égard aux circonstances connues des parties ou envisagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat». Donc, selon cette disposition, l’établissement finalement retenu résulte d’une analyse concrète des relations contractuelles en cause. En effet, la recherche du lien le plus étroit sera fonction des éléments objectifs et subjectifs entourant la conclusion du contrat ou l’exécution des obligations des parties, mais connues par celles-ci à un moment quelconque avant la conclusion du contrat ou lors de celle-ci
. Cependant, selon l’avis de quelques auteurs, il serait légitime de ne prendre en considération que l’établissement par l’intermédiaire duquel le contrat a été conclu
.
2. Différentes solutions selon l’autorité saisie en cas de conflit :
Par rapport à l’application directe de la Convention de Vienne, on doit distinguer selon que le litige est porté devant les tribunaux d’un état contactant (a), d’un état non contractant (b) ou devant un arbitre (c).

a). Litige porté devant les tribunaux d’un état contactant :
Dans le cas où le juge saisi est celui d’un Etat contractant, il doit appliquer la Convention indépendamment de tout mécanisme de conflit de lois, puisque la Convention fait partie intégrante de la loi de l’Etat contractant
. Cependant, la CVIM ne règle pas toutes les questions suscitées par une vente internationale et donc, pour les questions ignorées par la Convention, le juge devra appliquer la lex contractus même s’il s’agit de la loi d’un Etat non contractant
.

b). Litige porté devant les tribunaux d’un Etat non contactant :
Le juge saisi pourra également être celui d’un Etat non contractant, à raison, notamment, d’un privilège de juridiction ou d’une règle de compétence spéciale en matière contractuelle
. Le juge saisi devra alors mettre en jeu sa propre règle de conflits de lois. 

Celle-ci peut designer la compétence de la loi d’un Etat contractant. Il peut s’agir fréquemment de la loi du pays du vendeur ou de l’acheteur. En pareil cas, les règles de la CVIM font partie intégrante du droit de l’Etat dont la compétence législative est retenue : la Convention est naturellement applicable à la cause. 

La règle de conflit du for peut, également, designer la loi d’un Etat non contractant, spécialement la loi du for. En pareil cas, la convention se révèle inapplicable à la cause, sauf volonté contraire des parties. Dans cette dernière hypothèse, une difficile articulation des règles de la CVIM et de la loi du contrat devrait être organisée. Le caractère supplétif de la CVIM invite à ne faire jouer celle-ci qu’en l’absence de dispositions impératives de la loi du contrat
.  

On peut donc aisément constater que dans les cas où le litige est soumis aux tribunaux d’un Etat non contractant, il y a le risque de ne pas appliquer la Convention de Vienne. Par conséquent, il serait opportun pour les parties qui souhaitent l’application de cette Convention de faire figurer dans leur accord une clause d’electio juris désignant expressément la loi d’un Etat contractant
.
c).  Litige porté devant un arbitre :
Dans ce cas, la Convention de Vienne sera appliquée chaque fois que les parties posent une clause d’electio juris attribuant la compétence à la loi d’un Etat contractant ou à la Convention même. En l’absence de cette clause, on doit rechercher le système juridique applicable au contrat en cause
.

B. Les réserves au principe de l’article 1.1 a) :
La Convention de Vienne offre aux Etats contractants la faculté de faire usage, au moment, soit de la signature de la Convention, soit de sa ratification, soit de son approbation ou de son adhésion, d’une des réserves prévues par les articles 92 et suivants. Parmi ces réserves, celle de l’article 92 apparaît être la plus importante.

1. La réserve de l’article 92 :
L’article 92 trouve son origine, d’une part, dans la volonté des rédacteurs de la Convention de faire régir par un seul texte la formation et les effets de la vente et, d’ autre part, dans la requête des pays scandinaves qui ne souhaitaient pas être liés par des règles conventionnelles régissant la formation du contrat
. Il s’agit donc d’un essai de concilier deux objectifs différents. En effet, le Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède ont fait usage de cette réserve et ont exclu la deuxième partie de la Convention.
L’article 92 réserve aux Etats contractants la faculté de ne pas être liés par la deuxième ou la troisième partie de la Convention qui concernent respectivement la formation et les effets du contrat de vente. En effet, l’Etat qui se déclare non lié par la deuxième ou la troisième partie de la Convention en vertu de l’article 92 ne peut pas être considéré comme un Etat contractant quant aux parties de la Convention qu’il a choisi d’exclure. Par conséquent, un contrat conclu entre deux Etats contractants, dont l’un d’eux a usé de la réserve de l’article 92, est de ce fait gouverné pour partie par les règles de la Convention de Vienne et pour partie par les règles de son droit interne
.

Au sens du principe de rattachement par le biais des règles de conflit, l’usage de la réserve de l’article 92 peut provoquer l’effet suivant: si la lex contractus est la loi d’un Etat ayant fait la réserve, la partie de la Convention qu’il a écarté ne peut pas être appliquée
.

On peut donc constater que cette disposition limite la portée de la Convention, puisque l’Etat ayant fait la réserve n’est plus alors considéré comme un Etat contractant quant aux parties exclues de la Convention de Vienne. De plus, elle ne favorise pas l’uniformité. Par contre, elle permet de multiplier les adhésions partielles
.

2.  Les réserves des articles 93 et 94 :
a).  La réserve de l’article 93 :
La réserve de l’article 93 concerne les Etats contractants qui comprennent plusieurs unités territoriales appliquant des règles de droit différentes en matière de vente internationale de marchandises. Lors de leur adhésion, ces Etats peuvent déclarer que la Convention de Vienne ne s’applique que dans certaines de ces unités qui, dès lors, ne sont pas considérées comme des Etats contractants. Cette faculté a déjà été utilisée par les Pays-Bas et par le Canada
.

Au sens de l’article 1.1.b, si la loi régissant la vente est celle d’un pays ayant fait la réserve de l’article 93, on doit distinguer selon que le critère de rattachement est constitué par la volonté des parties ou qu’ il est de nature objective. Dans le premier cas, la véritable intention des parties doit être recherchée afin de savoir si la Convention de Vienne sera applicable. En revanche, dans le deuxième cas, l’applicabilité de la CVIM dépend du lieu précis où cet élément de rattachement se trouve localisé.
b). La réserve de l’article 94 :
L’article 94 paragraphe 1 dispose que «deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières régies par la présente convention, appliquent des règles juridiques identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les parties ont leurs établissements dans ces Etats». Ce texte suppose donc que les parties soient établies sur le territoire d’Etats contractants qui se soient accordés pour exclure tout ou partie des règles de la Convention de Vienne dans leurs relations mutuelles. Ainsi, le Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède ont décidé que la CVIM ne régira pas les ventes conclues entre des parties établies sur leur territoire
.

De l’article 94 paragraphe 2 résulte une réserve concernant la règle de l’article 1.1.b. En effet, selon cet article, « un Etat contractant qui, dans des matières régies par la présente convention, applique des règles juridiques identiques ou voisines de celles d’un ou plusieurs états non contractants peut, à tout moment, déclarer que la Convention ne s’appliquera pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les parties ont leur établissement dans ces Etats». Il n’est pas douteux que les déclarations faites en vertu de cet article lient non seulement les tribunaux des Etats desquels elles émanent, mais également ceux de tous les autres pays. Par exemple, si la lex contractus est la loi danoise, le for, quel qu’il soit, devra respecter le domaine spatial que le Danemark a fixé à la CVIM
.

II) Le critère de l’application indirecte de la Convention ou le critère du rattachement par la règle de conflit :

En vertu de l’article 1.1 b) de la Convention, cette dernière s’applique aux ventes conclues entre parties ayant leur établissement dans des Etats différents « lorsque les règles de droit international privé du for mènent à l’application de la loi d’un Etat contractant ». Par rapport à la solution retenue par l’article 1.1 a), cette règle élargit considérablement le domaine dans l’espace de la Convention de Vienne (A). Cela dit, cette extension n’était pas du goût de tous les participants à la conférence de Vienne qui préféraient qu’on laisse aux Etats la possibilité de décider quelles règles appliquer lorsque leur propre droit est rendu applicable à une vente internationale. C’est pourquoi, certaines réserves au principe de l’article 1.1 b) ont vu le jour (B).

A) Le principe édicté à l’article 1.1 b) de la Convention :
Après avoir envisagé le principe en lui-même (1), nous examinerons les difficultés qu’il soulève (2).

1) Le principe posé à l’article 1.1 b) :

En vertu de ce principe, l’applicabilité de la Convention n’est pas nécessairement exclue dans les hypothèses où les parties n’ont pas leur établissement dans des Etats contractants différents. En effet, la Convention peut être applicable même dans les cas où aucune des parties n’a son établissement dans un Etat contractant, pour autant que les règles de droit international privé conduisent à l’application du droit d’un Etat contractant.

Pour illustration, si un litige entre un vendeur établi en France et un acheteur dans un Etat non contractant est porté devant le juge français, le juge français va appliquer ses règles de conflit puisque la situation n’entre pas dans les prévisions de l’article 1.1 a). Si les règles de conflit désignent la loi d’un Etat étranger, il appliquera la Convention ou non selon que cet Etat a ou non ratifié la Convention ; en revanche, si les règles de conflit désignent le droit français, il appliquera non pas les dispositions du Code civil mais celles de la Convention.

De même, si un juge d’un Etat non contractant, ayant à connaître d’une vente internationale, décide que celle-ci est soumise au droit d’un Etat contractant, il ne pourra en principe se référer au droit interne en ignorant l’existence de la Convention puisque l’Etat en question l’a ratifiée. 

Par conséquent, la disposition examinée a donc une portée considérable puisqu’elle incorpore les règles de la Convention dans le droit des Etats contractants, à titre de droit applicable aux rapports internationaux. La Convention constitue donc le droit commun international des Etats contractants.

Par ailleurs, cette disposition peut sembler inopportune, dans la mesure où elle risque de surprendre les contractants, chaque fois en tout cas qu’ils n’auront pas eux-mêmes choisi la lex contractus, et que celle-ci sera donc déclarée applicable à leurs relations par les règles de rattachement objectif du for. En effet, la Convention n’étant pas en vigueur dans leur Etat d’origine, celle-ci ne leur sera pas familière. Mais, comme la Convention constitue le droit commun des Etats contractants, il est normal de la déclarer applicable lorsque la lex contractus est constituée par la loi de ces Etats.

Toutefois, il apparaît que cette disposition soulève certaines difficultés.

2) Les difficultés soulevées par le principe :
La première difficulté est relative à l’éventuelle application de la théorie du renvoi, qui suppose que l’on tienne compte de l’ensemble des règles de droit international privé de l’Etat dont la loi est désignée par la règle de conflit du for.

Soit une vente intervenue entre un acheteur établi dans un Etat non contractant et un vendeur établi dans un Etat contractant. Par hypothèse, la règle de conflit désigne la loi de l’Etat contractant en qualité de loi de l’établissement du vendeur. Mais si celle-ci renvoie elle-même à la loi de l’Etat non contractant, que faut-il appliquer en définitive ? La loi de l’Etat non contractant ou la loi de l’Etat contractant ?

Plusieurs auteurs défendent la mise en œuvre de la théorie du renvoi et préconisent donc la première solution
. D’autres s’y opposent
.

Il semble toutefois qu’il serait opportun de distinguer suivant que le juge saisi du litige relève ou non d’un Etat contractant.

Si le juge saisi est celui d’un Etat non contractant, il appartient au système juridique de cet Etat de décider s’il accepte le mécanisme du renvoi en matière contractuelle.

Si, par contre, le juge appartient à un Etat contractant, il n’y a pas lieu de vérifier au préalable si les règles de droit international privé de l’Etat étranger dont la loi est désignée par la règle de conflit du for conduisent au même droit et éventuellement à la Convention. Cette solution doit être approuvée car l’exclusion du renvoi renforce le système de l’unification des règles voulu par l’élaboration des conventions internationales.

Par ailleurs, la jurisprudence, dans son ensemble, ne paraît pas avoir tenu compte du mécanisme du renvoi et applique directement la Convention en tant que partie de la loi applicable à la vente litigieuse désignée par les règles de conflit du for. Une attitude similaire a été adoptée par les arbitres internationaux.

La seconde difficulté est relative au phénomène de forum shopping qui peut apparaître dans la mesure où les règles de conflit ne sont pas unifiées (sauf  UE). En effet, puisque la Convention fait dépendre le droit applicable de la nationalité du tribunal saisi, elle constitue une incitation, pour le demandeur, à utiliser les règles de la compétence juridictionnelle au gré de ses intérêts. Ce phénomène risque donc de dénaturer l’application de la Convention. Par conséquent, il est conseiller de désigner avec précision l’autorité et le système juridique compétent pour l’interprétation et l’exécution du contrat.

Ainsi, l’article 1.1 b) de la Convention de Vienne étend considérablement le champ d’application du droit uniforme. Il faut s’en satisfaire dans la mesure où celui-ci est censé réaliser un progrès. Toutefois, des limites ont été apportées pour satisfaire les exigences de certains Etats participants à la conférence de Vienne.

B) Les réserves au principe de l’article 1.1 b) de la Convention de Vienne :
La Convention laisse donc la faculté aux Etats de limiter son domaine territorial en faisant, au moment de sa ratification ou de son adhésion, une des réserves prévues dans sa quatrième partie. Comme nous l’avons déjà précisé, il y a des réserves communes aux articles 1.1 a) et 1.1 b) se trouvant dans les articles 92, 93 et 94 de la Convention (1). Mais, il y a aussi une réserve concernant spécifiquement l’article 1.1 b) qui se trouve à l’article 95 de la Convention (2).
1) Les réserves des articles 92, 93, et 94 paragraphe 2 de la Convention :
Ce sont les mêmes réserves que celles exposées au I), donc nous nous dispenserons de développer à nouveau ce sujet ( cf I) ).

2) La réserve spécifique de l’article 95 de la Convention :
Précisons tout d’abord qu’à ce jour, cette réserve a été adoptée par les pays suivants : les Etats-Unis d’Amérique, la Chine, Saint Vincent et les Grenadines, Singapour, la Tchéquie et la Slovaquie.

D’après cette disposition, « Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, qu’il ne sera pas lié par l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la présente convention ». 
Si un Etat  formule cette réserve, il ne sera tenu d’appliquer la Convention que selon le point a) de l’article1.1, c’est-à-dire seulement dans les rapports entre Etats contractants.

Par ailleurs, la portée de cet article est controversée. Pour en apprécier la portée, il convient de distinguer suivant que le litige est porté ou non devant les tribunaux d’un Etat ayant fait la déclaration en question :

Si le tribunal saisi est celui d’un Etat contractant ayant fait la réserve de l’article 95, il ne fera pas application de la Convention si la lex contractus est, en vertu de ses règles de droit international privé, sa loi nationale. En revanche, si la lex contractus est celle d’un autre Etat contractant n’ayant pas fait la réserve, il paraît évident qu’il doive appliquer la Convention. En effet, ici, la Convention de Vienne est partie intégrante de la lex contractus, puisque, par l’effet de sa ratification sans réserve par l’Etat contractant dont la loi gouverne le contrat, elle constitue, dans ce dernier Etat, le droit commun de la vente internationale. Par conséquent, ne pas l’appliquer reviendrait à dénaturer la lex contractus.
Si, au contraire, le for est étranger à l’Etat contractant qui a fait la réserve de l’article 95, il semble qu’il doive, pour les mêmes raisons, faire application de la Convention si sa règle de conflit désigne la loi d’un pays contractant autre que cet Etat. En revanche, s’il estime que la lex contractus est la loi de ce dernier, il peut hésiter entre deux solutions :

Une première conception voudrait que le juge ou l’arbitre saisi déclare la Convention applicable. A l’appui de cette thèse, on peut observer que l’article 95 prévoit, non pas que l’Etat qui aura fait la réserve ne sera pas considéré comme un Etat contractant, au sens de l’article 1.1 b), mais seulement qu’il « ne sera pas lié » par ce même article 1.1 b). On peut donc en déduire que la déclaration faite en vertu de l’article 95 ne peut s’adresser qu’aux tribunaux de l’Etat dont elle émane. Cependant, cette thèse est à notre sens contestable car dépourvue de tout fondement. En effet, il est inexact de prétendre que l’article 1.1 b) aurait pour objet d’imposer l’application de la Convention chaque fois que la lex contractus serait la loi d’un Etat contractant. En réalité, ce texte est une dérogation à la règle énoncée à l’article 1.1 a) et l’article 1.1 b) entend seulement faire dépendre le jeu de cette convention de l’identité de la lex contractus. C’est donc dans celle-ci seulement que la Convention puise son éventuelle vocation à régir la vente. Par conséquent, si, selon la lex contractus, la Convention de Vienne ne gouverne que les contrats visés par l’article 1.1 a), le for, quel qu’il soit, doit respecter cette limitation qui a été fixée à son domaine.

En pratique, la jurisprudence n’est pas assez abondante pour trancher la question. De plus, la jurisprudence est assez contradictoire à ce sujet.

Par ailleurs, et pour conclure, la réserve de l’article 95 est de nature à restreindre sérieusement les cas d’application de la Convention. C’est donc la réserve qui limite le plus le domaine territorial de la Convention de Vienne et cela montre donc le rôle déterminant joué par la volonté des Etats.
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